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Attention : Cette fi che constitue une source d’informations générales. Pour plus d’informations, consultez un service juridique ou les services de l’administration compétente.

LE BAIL DE RESIDENCE PRINCIPALE

DÉFINITION
Le bail est un contrat régissant les droits et obligations du propriétaire d’un bien qui le met 
à disposition du locataire moyennant le payement d’un loyer. Il existe un bail dès qu’il y a 
accord du propriétaire ou du locataire sur la détermination des locaux loués et le montant du 
loyer. Bien entendu, il faut que les deux parties soient juridiquement capables de s’engager. 
Il doit être rédigé en autant d’exemplaires que de parties signataires. Le législateur a pris un 
certain nombre de mesures en vue de protéger le bien affecté au logement principal du loca-
taire.

QUEL MÉCANISME ? ‹
La plupart des règles particulières mises en place pour 

résidence principale sont impératives. 
Ceci signifi e : elles s’imposent, même si elles n’ont pas 

toute clause du contrat qui énoncerait une règle 
contraire serait considérée comme nulle.

pale sont impératives sauf si la loi précise le contraire. 

QUELLE EST LA DUREE DU BAIL? ‹
La durée du contrat est un élément essentiel pour 

rupture de contrat. Il est intéressant de rappeler les 
intérêts que la loi veut protéger. 

D’une part, on veut garantir au locataire la jouissance 

D’autre part, il faut garantir au propriétaire une cer-

RÉGIME NORMAL : 9 ANS
Les parties s’engagent pour une période de neuf 
ans. Durant cette période, elles pourront mettre 

de contrat.

LES CONTRATS DE COURTE DURÉE (< 3 ANS)

soumis au régime normal même si les parties ont 
prévu le contraire. Est donc considéré comme contrat 

liation avant le terme de celui-ci, alors il n’existe pas 

la résolution judiciaire éventuelle.

LES CONTRATS DE LONGUE DURÉE (> 9 ANS)

Le logement social en Région wallonne : les règles 
particulières concernant la durée prévoient que le 

société de logement social, elle doit également res-
pecter le préavis de trois mois, mais elle doit motiver 
sa décision.
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